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“Arrêtez  d’emmerder  les  Français  !”Cette  petite  phrase  de
Pompidou est revenue à la mode grâce à Éric Zemmour.

Elle pourrait être le plus court chemin du non-candidat vers
la victoire, tant notre vie quotidienne est pourrie par une
avalanche  de  règlementations  aussi  ubuesques  que
contraignantes, bien au-delà du simple permis à points.

Avec son petit sourire en coin, Zemmour a fait remarquer en
marge d’un de ses meetings qu’« en plus, ça ne coûte rien à
l’État ».

De quoi faire s’étrangler un journaliste gauchiste sur un
plateau télé. Il s’est offusqué de ce propos, en disant que
Zemmour sur le plan social n’avait aucun programme et faisait
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du populisme en préconisant des mesures qui ne coûtaient rien,
et de plus s’en vantait.

Tout est parfaitement résumé.

Éric  Zemmour  est  trop  honnête  pour  faire  des  promesses
inconsidérées  compromettant  l’équilibre  budgétaire  de  la
Nation, même si ceci doit lui coûter son élection. Notre pays
étant champion du monde de la dépense publique, il convient
avant tout de tailler dans les dépenses inutiles, (notamment
les subventions à l’immigration sous toutes formes) plutôt que
s’enferrer dans le « quoiqu’il en coûte » macronesque.
La seule façon « gratuite » d’améliorer la vie des Français
est de les soulager du carcan des textes réglementaires qui
les enferme dans un goulag d’obligations et de punitions,
bien  souvent  au  titre  de  l’écologie  ou  du  principe  de
précaution.

Pour illustrer mon propos, je vais citer quelques exemples
hélas parfaitement réels.

♦ Vendanges en Bourgogne.
Ayant fait les vendanges dans mes vertes années, j’en ai gardé
un excellent souvenir. Rude travail certes, mais largement
récompensé  par  les  moments  d’exceptionnelle  convivialité
partagés avec la dizaine d’autres vendangeurs.
La  mère  du  vigneron  nous  gâtait  en  nous  préparant  de
succulents dîners, et j’ai encore la mémoire d’un civet de
lapin (lapins qu’elle élevait et tuait elle-même) qui me fait
encore saliver presque 50 ans après.
Le couchage était sommaire, mais fatigués par la tâche et
alourdis par le vin, nous aurions dormi sur du béton.
Qu’en est-il aujourd’hui ? La même famille de vignerons qui
avait perpétué cette tradition a été verbalisée l’an passé car
« la cuisine n’était pas aux normes sanitaires » et « le
dortoir et les sanitaires ne répondaient pas aux exigences
réglementaires ».
Quant à  abattre un lapin à la maison, ça doit être passible



des Assises désormais.

Résultat : le vigneron doit passer par un traiteur qui livre
des plateaux-repas et ne peut plus loger ses vendangeurs.
Conséquence  :  plus  personne  ne  vient  vendanger  et  le
vigneron a dû faire appel à un prestataire qui lui a fourni
des travailleurs… bulgares !

À coups de textes, l’administration tue nos traditions et
notre civilisation aussi sûrement que l’islam.

 

Autres exemples, s’il en était besoin :

♦Dans mon village, un voisin s’est fait verbaliser par la
Police des Eaux.
Son crime : il lavait le pare-brise de sa voiture devant chez
lui.  Amende  de  450  euros  (selon  l’article  7  du  décret
2003-462). Il a eu le tort de protester et le policier l’a
menacé : s’il ne se calmait pas, l’amende pouvait être portée
à …75.000 euros, assortis d’une peine de prison de deux ans.

♦Toujours dans mon village, mon oncle de 91 ans, pris d’une
envie soudaine tout à fait légitime vu l’âge identique de sa
prostate,  a  arrêté  son  véhicule  à  quelques  kilomètres  du
village en lisière d’une forêt.
Un véhicule de gendarmerie est passé. Tonton a pris 68 euros
d’amende pour avoir uriné sur la voie publique. Heureusement,
l’objet du délit n’a pas été confisqué…

Son cas n’est pas unique. En cherchant bien, j’ai trouvé que
cette mésaventure a frappé bien d’autres Français. Le Point du
25/09/2019 titre :



J’aime bien mon tonton, même si c’est un socialiste endiablé
depuis toujours, et c’est là son moindre défaut.
Là où je jubile, c’est que je l’ai convaincu de voter Zemmour.
Et il n’est pas sénile. Taratata, tonton a toute sa tête !

Voici  donc  quelques  exemples  de  la  façon  dont  l’État
gangrène nos vies quotidiennes. Je pourrais multiplier les
exemples à l’envi, que ce soit pour les citoyens ou les
entreprises.

Un carcan de textes les enferme dans une prison que les murs
rétrécissent  un  peu  plus  chaque  jour  sous  la  pression  de
Bruxelles.
Pis, un troupeau de fonctionnaires aussi zélés que sadiques
prend une jouissance malsaine à tourmenter les citoyens. C’est
quand même moins dangereux que de mettre de l’ordre dans les
zones de non-droit.

En abrogeant toute cette règlementation ridicule, on pourra
aussi mettre au rebut l’armada des contrôleurs qui veillent
sadiquement à la faire appliquer.
Avec en corollaire une belle économie à la clef. Clemenceau ne
disait-il pas déjà : « La France est un pays extrêmement
fertile : on plante des fonctionnaires et il y pousse des
impôts ! »



Il est donc clair que Zemmour, s’il enfourche ce cheval de
bataille, se conciliera les bonnes grâces des « classes
populaires », le tout effectivement « sans qu’il en coûte un
sou à l’État », n’en déplaise aux drogués de la dépense
publique.


